
 
 
 
 
 
 
 
 

   

 

DIRECTEUR-TRICE ADJOINTE-E DE LA 
PRISE DE DÉCISION SUR LES RÉCLAMATIONS 
 

         Connaissance du français parlé, et de l’anglais parlé et écrit nécessaire 
   

Travail sécuritaire NB cherche des personnes intéressées au poste permanent de directeur-trice adjoint-e de la 
prise de décision sur les réclamations au sein des Services de prise de décision et de prestations. Le poste est 
situé à Grand Bay-Westfield, au Nouveau-Brunswick. 

Relevant de la directrice des Services de prise de décision et de prestations, la personne choisie sera chargée 
de la gestion, de la coordination et de l’examen des processus de travail au sein de l’unité de traitement des 
réclamations avec interruption de travail. Elle fera des recommandations à la directrice relativement aux 
politiques, aux directives de la direction et aux processus pour assurer le bon fonctionnement du service. Elle 
devra avoir une bonne connaissance des procédures de prise de décision sur les réclamations; de la Loi sur les 
accidents du travail; de la Loi sur l’indemnisation des agents de l’État; ainsi que des politiques et des directives 
de la direction. Elle devra prendre des décisions sur des réclamations complexes. Elle devra être capable de 
définir et d’établir des normes quant à la qualité et au volume du rendement pour les commis de soutien et les 
agent-e-s d’indemnisation; aider à planifier et à diriger les Services de prise de décision et de prestations; et 
faire partie de l’équipe de gestion de la division. 
 
La personne choisie devrait être titulaire d’un diplôme universitaire et posséder au moins cinq années 
d’expérience à un poste de surveillance ou de gestion. Une combinaison équivalente d’études et d’expérience 
pourrait être prise en considération. La personne choisie devra avoir beaucoup d’entregent, ainsi qu’une 
capacité de communiquer et un sens de l’organisation supérieurs à la moyenne. Elle devra avoir de l’expérience 
à travailler avec les produits MS Office, surtout Word et Excel.  
 
Travail sécuritaire NB offre une rémunération très intéressante et un excellent éventail d’avantages sociaux. Le 
salaire de départ rattaché à ce poste se chiffre à 2 866,01 $ à la quinzaine. Les personnes intéressées sont 
priées de faire parvenir leur demande au plus tard le 13 février 2012, à l’adresse suivante : 
 
Responsable de dotation en personnel 
Numéro de concours : 12-530532-07(C) 
Travail sécuritaire NB   
Case postale 160 
Saint John, NB  E2L 3X9 
Numéro de télécopieur : 506 642-0718 ou courriel : emplois@ws-ts.nb.ca 
 
Les candidats doivent décrire dans leur demande comment ils ont acquis la formation et l’expérience nécessaires pour le 
poste. 

Travail sécuritaire NB se réserve le droit de hausser les exigences minimales du poste en fonction du nombre de demandes reçues. Égalité d’accès à l’emploi. Travail sécuritaire NB préconise un environnement où les produits parfumés sont 
utilisés avec plus de discrétion. 

Il est engagé à prévenir les blessures subies au travail et les maladies professionnelles par le biais de l’éducation et de l’application de la Loi sur l’hygiène et la sécurité au travail. Pour obtenir de plus amples renseignements sur Travail sécuritaire NB ou 
au sujet des postes ou de toute autre possibilité d’emploi, veuillez visiter son site Web à l’adresse www.travailsecuritairenb.ca.  

 


